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MEMENTO 
 

      
 

 
LES ABONNEMENTS GENERAUX CFF 
 

L’administration communale tient à la disposition de la 
population  6 abonnements généraux.  
Les cartes journalières émises pour ces abonnements sont en 
vente au prix de Fr. 35.- par abonnement et par jour.  
Veuillez vous adresser au bureau communal durant les heures 
d’ouverture.  

*************************************************************************** 

HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL  
 
Lundi et jeudi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi fermé 
Mardi et mercredi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi de 13h30 à 17h00 
Vendredi matin de 8h00 à 11h30 et après-midi de 13h30 à 16h00 

Tél. 026 470 40 00 e-mail:    commune@avry.ch 

*************************************************************************** 

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHEQUE REGIONALE D’AVRY (BRA) 
 
Mardi  15h00 à 18h00 
Mercredi  15h00 à 18h00 
Jeudi   18h00 à 20h00 
Vendredi  15h00 à 18h00 
Samedi 09h00 à 12h00 

.  
 

 
 

*************************************************************************** 

CALENDRIER DES CONSULTATIONS POUR LE SERVICE DE PUERICULTURE 
 

Chaque 1er vendredi du mois uniquement sur rendez-vous, de 13h30 à 18h00. 

Permanence téléphonique du lundi au vendredi, de 08h00 à 09h30 au 026 347 39 69 

*************************************************************************** 

LE CENTRE DE TRI 

Horaire d’été (heure d’été) Horaire d’hiver (heure d’hiver) 

Mardi   de 08h30 à 11h30 de 08h30 à 11h30 
Jeudi   de 16h00 à 19h00 de 16h00 à 18h00 
Vendredi  de 16h00 à 19h00 
Samedi    de 09h00 à 12h00  de 09h00 à 12h00 

 et   de 14h00 à 16h00 

*************************************************************************** 
PERMANENCE JURIDIQUE 

Elle a lieu tous les mardis, sans rendez-vous, de 17h00 à 19h00 à Fribourg, à la Rue de Romont 29-31. Elle 
permet à chacun d'avoir, pour le prix de Fr. 20.- les 20 minutes, une consultation juridique. 

http:/www.oaf.ch/fr/permanence/welcom.htm 
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Lundi et jeudi
Mardi et mercredi
Vendredi

Tél. 026 470 40 00
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Editorial 

 

 

Avec le premier coup de pioche donné pour la halte 
St. Léonard, qui a été rebaptisée à cette occasion 
halte de la Poya, plusieurs réflexions me viennent à 
l'esprit.  

Tout d'abord que cette halte est une réalisation 
commune de l'Agglomération qui en financera un 
tiers. C'est le premier grand projet décidé par 
l'ensemble des communes membres qui se réalise. 
C'est donc la preuve qu'il est possible de s'unir 
lorsque l'on a la vision d'un but commun.  

Et cette volonté de favoriser les transports dans le 
grand Fribourg est aujourd'hui bien présente. Nul 
n'est besoin de reparler aujourd'hui de la surdose 
de voitures qui envahissent nos routes… Il suffit de 
se rendre au carrefour "de l'édilité" un soir à 17h et 
de constater. Pour Avry cette volonté s'est 
concrétisée par la mise en place de l'arrêt des 
Agges, par la réalisation d'un nouvel abri bus, aux 
Fontanettes, mais aussi par la commande d'un bus 
supplémentaire le matin pour celles et ceux qui 
doivent partir avec le chant des oiseaux.  

Enfin, ma troisième réflexion porte sur le nom de la 
halte. Après avoir essayé un "Saint Léonard /  
Sankt Leonhard", jugé un peu long et un peu lourd, 
les partenaires se sont mis d'accord pour "Poya". 
Simple. Et voilà que nos origines nous aident à 
surmonter les sensibilités linguistiques d'une 
Agglomération bilingue. Comme quoi tout 
"problème" a une solution ! 

Restera à convaincre les CFF de remettre en 
service une liaison directe Rosé - Poya afin que 
nous puissions nous rendre aisément au site 
sportif, lors de la prochaine saison de notre club de 
hockey. Car l'année prochaine sera celle de la 
victoire, il faut y croire ! 

Bonne lecture et surtout bel été ! 

Benoît Piller 

Syndic 
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Commune d’Avry 
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune d’Avry sont convoqués en assemblée communale 
pour  

le mercredi 20 mai 2015 à 20h00 
à l’Auberge d’Avry-Rosé à Rosé 

Tractanda : 
1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 17 décembre 2014 : ne 

sera pas lu, il est à la disposition des citoyennes et citoyens au bureau communal durant 
les heures d’ouverture, 10 jours avant l’assemblée.  
 

2. Comptes 2014 
2.1. Présentation générale des comptes communaux 

� comptes de fonctionnement 
� comptes des investissements 

2.2. Rapport de la commission financière sur les comptes 2014 
2.3. Approbation des comptes 2014, vote 

 
3. Ouverture d’un compte de trésorerie avec une limite de crédit de 1,3 million 

3.1. Rapport de la Commission financière 
3.2. Vote 
 

4. Corporation forestière  
3.1 Approbation des statuts et du périmètre 
3.2 Cautionnement 
3.3 Rapport de la commission financière 
3.4 Vote 
 

5. Reprise au domaine public de l’Impasse de Cheiry 
4.1 Rapport de la Commission financière 
4.2 Vote 
 

6. Divers 
 

 

Le Conseil communal 
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Sofraver, professionnel dans
l’univers du verre, vous apporte le confort
et un minimum d’impact écologique.

ContaCtez-nouS
SanS pluS attendre 

026 470 45 10
www.sofraver.ch

Logo quadri

Logo Pantone
Rouge: Pantone: 1795 CP

La technologie au service
de votre confort

La force de l’expérience

Avry-Bourg 8A
Avry-sur-Matran
079 947 39 40
www.vilarel.ch

SA Constructions
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Pour la gestion globale 
des matières recyclables 

et des déchets 

fribourg@srsrecycling.ch 

Pour la gestion globale 
des matières recyclables 

et des déchets 

fribourg@srsrecycling.ch 
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MESSAGES DU CONSEIL COMMUNAL D’AVRY 
A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 20 MAI 2015 

CONCERNANT LES POINTS DU TRACTANDA  
 

 

   Mai 2015  

2. Comptes 2014 

Les comptes ainsi que les commentaires du 
Conseil communal se trouvent encartés dans la 
présente édition d’Avryzoom. 

 

3. Ouverture d'un compte de trésorerie 
avec une limite de crédit de CHF 
1'300'000.- 

Durant des années, la majeure partie de nos 
investissements pouvait être financée par des 
liquidités ou des dettes à court terme, en 
l'occurrence notre compte-courant n° 
01.16.076.619-03 à la BCF, puis remboursée 
intégralement dans les 12 à 18 mois qui suivaient. 
La commune a procédé à de nombreux 
investissements avec autorisations d'emprunts 
dans cette législature, mais seul celui de l'école a 
fait l'objet d'un crédit spécifique. Les autres ont été 
jusqu'à présent financés au moyen du compte 
courant susmentionné. Mais notre marge 
d'autofinancement devenant de plus en plus 
réduite, ils n'ont pas encore tous, en particulier les 
derniers, pu être remboursés ou seulement 
partiellement. 

Dans le cadre des travaux en cours avec la banque 
concernant la consolidation de nos crédits, nous 
avons convenu, par souci de transparence mais 
également d'optimisation financière, de séparer 
clairement les dépenses d'investissements de 
celles du fonctionnement courant.  
La première mesure à réaliser est de remplacer le 
compte-courant susmentionné hérité du passé et 
d'une pratique consistant à mélanger les dépenses 
courantes avec les dépenses d'investissements. En 
effet, la limite de ce compte-courant est basée sur 
toutes les autorisations de crédits anciennes et 
nouvelles accordées par le Service des communes 
et fait par conséquent l'objet d'un amortissement 
annuel. 

En ce qui concerne les investissements, la banque 
est en cours d'analyse afin de faire le 
rapprochement entre les investissements et les 
crédits accordés ces dernières années. Le but est 
ensuite de consolider chaque investissement déjà 

réalisé, mais pas encore remboursé, avec le 
montant du crédit restant qui devra faire l'objet d'un 
compte spécifique avec un plan détaillé d'intérêts et 
d'amortissements. Il en va de même pour tout 
nouvel investissement à réaliser. 

Les dépenses courantes de fonctionnement (y 
compris les intérêts et amortissements des 
investissements), quant à elles, seront financées 
par les entrées courantes (impôts et taxes) reçues 
dans l'année au moyen d'un nouveau compte de 
trésorerie avec une limite de CHF 1'300'000. Ce 
montant, validé par le Service des communes, 
correspond approximativement au quart des 
recettes courantes des impôts sur les personnes 
physiques et morales. Cette limite n'est pas une 
dette supplémentaire, mais une marge de 
manoeuvre pour faire face à nos obligations au 
niveau du fonctionnement courant (sans les 
dépenses d'investissements) durant les mois où les 
rentrées sont plus faibles. 

C'est l'ouverture de ce compte de trésorerie et de 
sa limite qui fait l'objet de la présente décision de 
l'Assemblée communale. Selon une pratique mise 
en place dans le cadre du contrôle de l'endettement 
dans les années 1980, l'ouverture d'un tel compte 
et de sa limite doit formellement faire l'objet d'une 
décision de l'Assemblée communale. Pour 
information, selon le service des communes, le 
90% des communes bénéficient d'une limite de 
trésorerie qui a été validée par leurs assemblées 
afin de faire face aux mois où les rentrées sont plus 
faibles. 

Pour permettre à la commune de consolider la 
situation actuelle héritée du passé et d'optimiser sa 
gestion financière pour faire face aux défis à venir, 
le Conseil communal recommande à l'Assemblée 
communale d'approuver formellement l'ouverture 
de ce compte de trésorerie avec une limite de 
trésorerie de CHF 1'300'000. 

 



Mai 201524

 
 

Messages  AvryZoom 55 
 

  Mai 2015  

4. Corporation forestière 

Les documents concernant ce point de l’ordre du 
jour sont publiés électroniquement sur le site 
internet. Ils peuvent également être consultés au 
bureau communal durant les heures d’ouverture. 

 

5. Reprise au domaine public de 
l’Impasse de Cheiry 

1. Introduction  
La commune a la volonté de reprendre au domaine 
public plusieurs routes privées à usage public ces 
prochaines années. Ceci de manière à ce que 
l’entretien à long terme des infrastructures soit 
garanti au niveau du déneigement, du revêtement 
et des collecteurs. 

L’impasse de Cheiry a été réalisée en 2013 et 
appartient aux riverains de la route, qui en ont 
assumé les frais de construction. La deuxième 
couche de bitume devra être réalisée par les 
propriétaires actuels à la fin des travaux de 
construction des bâtiments. Une convention de 
reprise au domaine public le stipule.  

La conformité de l’infrastructure a été vérifiée et un 
curage accompagné d’une vidéo afin de contrôler 
l’état des infrastructures souterraines a été effectué. 

2. Projet 

La surface reprise au domaine public est de 1’859 
m2 et comprend la route de 5m de largeur, un 
trottoir sur la première partie et un talus sur environ 
50m en limite de l’article 103. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les collecteurs d’eaux claires et d’eaux usées, ainsi 
que les chambres de contrôle sur l’axe de l’Impasse 
de Cheiry sont repris également. 

3. Échéancier  

Une convention de reprise au domaine public a été 
signée avec les propriétaires en avril 2015. Le 
verbal de division sera finalisé suite à l’approbation 
par l’assemblée communale. 

4. Le coût du projet 

La Commune reprend cet objet pour CHF 0.- . 

La Commune prend en charge les frais relatifs au 
verbal de division du géomètre ainsi que 
l’inscription au registre foncier. 

5. Proposition du Conseil 

Le Conseil communal recommande à l'Assemblée 
d'accepter la reprise au domaine public de 
l’Impasse de Cheiry. 
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Engagement de jeunes pour les travaux 
d'été 2015 

Durant l’été, la commune offre différents travaux de 
nettoyage et d’entretien aux jeunes du village.  

Les jeunes intéressés peuvent s'inscrire au moyen 
du formulaire publié ci-dessous jusqu'au 8 juin 
2015.  

Conditions:  

- avoir au moins 16 ans dans l'année et avoir 
terminé son école obligatoire 

- être domicilié dans la commune 

- s'inscrire pour deux semaines 

Nous nous réjouissons déjà de collaborer avec des 
jeunes motivés ! 

Marquer d'une croix (x) les semaines souhaitées et 
d'un O les semaines possibles et renvoyer le 
formulaire à l'administration communale.  

semaine du 6 juillet au 10 juillet  
semaine du 13 juillet au 17 juillet  
semaine du 20 juillet au 24 juillet  
semaine du 27 juillet au 31 juillet  
semaine du 3 août au 7 août  
semaine du 10 août au 14 août  
 
Nom …………………………………………………… 
Prénom ……………………………………………….. 
Date de naissance …………………………………… 
Adresse ……………………………………………….. 
Téléphone …………………………………………….. 
 

Formulaire disponible sur le site www.avry.ch 

 
  

NEWS ! 
Recevez les communications importantes de la 
commune encore plus rapidement via email ! 
 
Si vous êtes intéressé(e) à recevoir les informations 
de notre administration dans de courts délais, via 
email, inscrivez-vous gratuitement au système 
« News par courriel » en remplissant le coupon ci-
dessous. Ce formulaire est également disponible 
sur notre site avry.ch, pour une réponse 
électronique via : commune@avry.ch 

Nom ..........................................................................  
Prénom .....................................................................  
Adresse mail : ...........................................................  

Par un simple email, vous pouvez en tout temps 
vous désinscrire. 

Les données reçues sont traitées de manière 
confidentielle et ne seront utilisées que pour 
informer les personnes inscrites. 
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Les meilleures marques

Le meilleur conseil

Le meilleur service
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Un nouveau lieu 
Le 9 janvier 2006, il y a 9 ans et des poussières… 
l’accueil extrascolaire d’Avry-sur-Matran naissait. 
Près de 10 ans de vie en containers auront scandé 
les saisons de l’accueil et bravé toutes sortes 
d’intempéries et de températures oscillant entre 6 et 
36 degrés…oui, oui vous avez bien lu !  

Si les premiers containers, vieux d’environ 35 ans, 
ont eu la réputation d’être pourris, ils ne nous ont 
en tout cas pas pourri l’existence, bien au contraire. 
De solides façades métalliques bien isolées nous 
ont protégés. Sur ce genre de vieilleries tout était 
permis jusqu’à une nouvelle couche de peinture 
intérieure et extérieure laissant planer une 
ambiance chouette et sympathique. Ces 
containers-là, nous les avons aimés. En 2012, les 
M-box, tout neufs, peu chaleureux et mal isolés 
nous ont immédiatement plongés, non pas dans la 
nostalgie des anciens, mais très vite dans le rêve 
d’un nouveau lieu dès que l’école primaire serait 
terminée. Nous avons vécu, survécu au mieux… 
mais surtout dans l’idée de déménager au plus vite. 
L’école 68 ? L’école 78 ? Tout a été imaginé, pensé 
et repensé. Finalement c’est le bâtiment de l’école 
78 qui nous ouvrira les bras et le cœur pour une 
nouvelle vie. 

Aujourd’hui c’est chose faite. En février 2015, nous 
avons dépoussiéré armoires et fonds de tiroirs. 
Grands nettoyages…et le 20 mars nous 
déménageons définitivement. Vive le printemps et 
tout le bonheur qui va avec ! 

« Tout vient à point à qui sait attendre… » 
« A qui sait attendre, le temps ouvre ses portes... » 
« A savoir attendre, il y a tout à gagner... » 

 

 

 

 

 

 

Nous voilà comblés dans de vastes et magnifiques 
locaux. Un grand Merci à la commune pour avoir 
mis ce bâtiment à notre disposition. Le mandat de 
transformation donné à l’architecte Martine 
Chenaux, avec qui j’ai eu la chance de partager 
besoins, goûts et couleurs, est une véritable 
réussite. Je la remercie sincèrement pour son 
ouverture et sa compréhension des lieux, ainsi que 
tous les corps de métier qui ont oeuvré à la 
réalisation de ce nouveau complexe. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’équipe soudée de l’accueil, que je remercie 
grandement, a merveilleusement contribué au 
déménagement et à l’aménagement très rapide du 
lieu, nous devons une fière chandelle aux employés 
de l’édilité et aux concierges pour leur dévouement 
sans limite, leur patience et leurs talents d’hommes 
à tout faire ! C’est juste incroyable. Avec chacun 
d’entre eux, on se sent fées pourvues d’une 
baguette magique…Tout arrive à temps ! 
 
Je remercie du fond du coeur les enfants qui ont 
participé à leur manière à ce changement de lieu en 
transportant eux-mêmes leur sacs de chaussons et 
autre petites affaires sagement rangées dans des 
sacs légers.  
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Et pour finir  un grand MERCI aux parents pour leur 
confiance et leur compréhension. Notre accueil 
abrite plus de 65 enfants chaque semaine et tous 
sont tellement formidables. C’est une véritable 
histoire d’amour que nous vivons chaque jour. 
 

Merci à l’accueil d’exister ! 
 
Geneviève Renevey 
Responsable de l’AES 
Avec Carole, Karla, Rose et Valérie 
Maurice Clément, notre conseiller communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les déménageurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Cédric Catillaz 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MM Frédéric Bühlmann, Virgilio Pinto et José Sciboz.  
M. Gérard Limat était également présent pour le 
déménagement mais ne l’était pas pour la photo. 
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Repas à domicile 

Quelle bonne idée ! 
Depuis plusieurs années, la commune d’Avry et sa 
commission des affaires sociales organisent un 
service de repas à domicile. Vivre à son domicile  
doit constituer un véritable choix de vie. Cet objectif 
fait partie des actions politiques entreprises en  vue 
de maintien à domicile des personnes âgées ou 
atteintes dans leur santé. 

Le service a pour mission de livrer à domicile des 
repas du mardi au vendredi.  

Qui peut bénéficier de ce service ? 
Toute personne âgée, handicapée, malade, 
convalescente, lors de la maternité qui vit dans une 
situation d’isolement et qui habite le territoire de la 
commune d’AVRY. 

Comment bénéficier de ce service ? 
La formule est souple, il est possible de 
commander des repas de façon régulière ou 
ponctuelle pour 1 ou plusieurs jours de la semaine. 
Chacun et chacune choisit selon ses besoins. Un 
délai d’un jour doit être respecté pour la 
commande. 

Qui contacter ?  
Depuis le 1er janvier 2015, la responsabilité du 
service est assuré par Monsieur Dominique Schaer 
tél. 079/ 523.40.94. C’est lui qui planifie le tout. 
N’hésitez pas à le contacter, il saura vous 
renseigner et tenir compte de vos souhaits. 

D’autres infos ! 
Les menus sont préparés par la cuisine de 
l’Auberge d’Avry/Rosé. 

Le prix est de CHF 12.- et comprend le repas et les 
frais inhérents à la livraison à domicile. Ils sont 
facturés mensuellement. 

Bienvenue aux intéressé-e-s. Et si l’on offrait un 
bon cadeau à Grand-Maman ou à Grand-Papa ! 
 
 

L’efficacité énergétique à la maison 

1. Introduction  

Le 18 mars 2015, une soirée d’information a eu lieu 
à l’Auberge de Rosé sur le thème « L’efficacité 
énergétique à la maison ». 

Cette soirée, animée par Mme Maria Wägli, 
conseillère « Cité de l’énergie » pour notre 
commune, a été initiée dans le cadre de la 
campagne OFF de l’Etat de Fribourg. A regret, 
cette présentation n’a pas attiré un grand nombre 
de personnes, bien que l’information et les conseils 
pratiques d'économie de l’électricité au quotidien 
ont été de qualité et fort intéressants. 

Mme Wägli nous a présenté deux petits films du 
« Professeur Gaspy » sur les branchements 
électriques et les étiquettes énergétiques. Vous 
pouvez visionner ces films ainsi que d’autres sur le 
site www.off-fr.ch (mini-serie). 

2. L’importance du secteur de l’électricité 

En Suisse, 31% de l’électricité est consommée par 
les ménages privés. Cela représente 18 milliards de 
kWh pour un montant de 3, 6 milliards de francs.  
Cela correspond en moyenne à CHF 1'000.- par 
ménage et par an. 

Le 40% de l’électricité consommée provient des 
cinq centrales nucléaires et le 55% de la force 
hydraulique. Les autres sources d’énergie telles 
que le soleil, le vent ou la biomasse, ne contribuent 
que de manière marginale. 

Le principal problème énergétique posé par les 
appareils électroniques de bureau et de loisir est 
leur consommation d’énergie en dehors de leur 
durée d’utilisation. Voir ci-dessous. 
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3. Quelques conseils pour économiser de  
l’énergie 

ü L’éclairage : 

Les lampes LED et économiques permettent 
d’économiser env. 80% d’électricité par rapport aux 
lampes halogènes, à une luminosité  identique. 

ü Les appareils électriques : 

Regrouper les appareils de bureau ou les appareils 
de divertissement sur un bloc multiprises commun 
et commutable pour éviter la consommation. 

ü Cuisiner et laver la vaisselle : 

La bouilloire est le mode de chauffage de l’eau le 
plus économique et le plus rapide pour préparer un 
thé ou une soupe. 

Avec seulement 7 litres d’eau chaude par cycle de 
lavage, la vaisselle est nettoyée plus efficacement 
en machine qu’à la main, dans la majorité des cas. 

ü Réfrigérer et congeler : 

Un congélateur consomme moins d’électricité dans 
la cave que dans l’appartement car la température 
ambiante y est plus basse. 

ü La consommation d’eau : 

Nos mains sont généralement déjà lavées quand 
l’eau chaude s’écoule enfin du robinet. Lorsque l’on 
règle le mitigeur en position « eau froide », on évite 
ce transport d’eau chaude inutile. 

4. Pour en savoir d’avantage 

La brochure « L’efficacité énergétique dans le 
ménage » distribuée dans vos boîtes aux lettres en 
mars dernier vous donne plus de détails. Vous 
pouvez également vous rendre sur le site www.off-
fr.ch ainsi que sur www.suisseenergie.ch pour 
disposer d’un grand nombre d’informations et 
apporter votre contribution à notre planète par des 
gestes simples et efficaces. 

 

Introduction d’un Conseil général pour la 
législature 2016-2021 
 
Comme annoncé lors de la dernière assemblée 
communale de décembre 2014, le Conseil 
communal a décidé de soumettre à la population 
l’introduction d’un Conseil général à partir de la 
prochaine législature. Une votation communale 
sera organisée le 14 juin 2015. Selon l’article 26 de 
la Loi sur les communes (LCo), l’introduction d’un 
Conseil général est facultative, les communes de 
plus de 600 habitants ont la faculté de remplacer 
l’assemblée communale par le Conseil général. 
Cette introduction  est décidée par un vote aux 
urnes. 

L’article 27 LCo prévoit que le Conseil général se 
compose de trente membres dans les communes 
de moins de deux mille cinq cents habitants.  

La durée de fonction est de cinq ans (Art. 29 LCo). 

Selon l’article 53 LCo, les communes de plus de 
600 habitants qui ont introduit un Conseil général à 
titre facultatif, peuvent remplacer le Conseil général 
par l’assemblée communale par un vote aux urnes 
qui peut être demandé par le dixième des citoyens 
actifs. La suppression du Conseil général prend, 
dans ce cas,  effet à la fin d’une législature. 

Le Conseil communal soutient la mise en place 
d’un Conseil général qu’il estime opportun en vue 
du développement de notre commune. 
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Sondage : Avryzoom 

Afin de peaufiner la revue « Avryzoom », nous aimerions connaître vos impressions et commentaires sur son contenu. 
Merci de bien vouloir répondre à ce court sondage et de le transmettre à l’administration communale d’Avry, cela nous 
permettra de mieux cerner les attentes de la collectivité.  

Le sondage est également disponible en ligne sur www.avry.ch. 
 

Votre âge :  _________  

Vous êtes : 

 une femme  un homme 

Lisez-vous l’Avryzoom ?  

 Oui  non 

Êtes-vous satisfaits du contenu ?  

 Si oui, précisez ce qui vous intéresse  ___________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 Si non, pourquoi ? ___________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

Quel genre d’article aimeriez-vous voir dans l’Avryzoom ? (Sport, culture, etc.) 

 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

Les concours proposés sont-ils pertinents ? 

 Oui  non 

Avez-vous des suggestions à faire sur le contenu du bulletin communal ? 

 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  
 
 

Merci pour votre collaboration  

La commission d’information 
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La Nuit du conte 
Traditionnellement à la 
mi-novembre, l’Institut 
suisse Jeunesse et 
Médias - appuyé par 
Biliomédia Suisse et 
l’UNICEF- célèbre l’art 
de conter dans de 
nombreux lieux comme 
les bibliothèques, les 
librairies, les écoles ou les crèches. Le vendredi 
14 novembre 2014 la commission culturelle d’Avry 
conviait la population à la BRA pour partager la Nuit 
du conte en Suisse dont le thème était : Je joue, tu 
joues- jouons! 

Les conteuses invitées, Caroline Equey et Aline 
Hirt, nous ont offert une soirée conviviale et 
dynamique à l’image de leurs personnalités. Les 
histoires retenues mettaient en scène entre autres 
des animaux, un roi et un soldat, le corbeau et le 
renard avec trois poules, Pedro le palefrenier, le 
diable et l’histoire du doudou. Il y en avait donc 
pour tous les goûts et ces dames ont eu la bonne 
idée de présenter des devinettes comme 
introduction à leurs histoires, ce qui a permis une 
belle complicité avec l’assistance. 

Bref, cette soirée favorise le rapprochement entre 
les générations, elle nourrit notre imaginaire 
collectif et les parents peuvent y trouver une source 
d’inspiration. Un grand merci aux organisateurs de 
cette soirée, vivante et drôle.  
 

 CR 

 

Concert des Rois  
 

 

 
 
 

 

 

 
 

 
 
                  (photo de M. Dominique Schär) 
 

Le Dimanche 4 Janvier 2015, la Commission des 
Affaires Culturelles, représentée par Carlos 
Terradillos, François Bouverat et Dominique Schär, 
a organisé le traditionnel Concert des Rois. Une 
petite centaine d'amateurs de musique et de chants 
étaient présents en cette fin d'après-midi à la 
Chapelle d'Avry. 

Dans l'assistance, nous avons remarqué la 
présence de Monsieur Carl-Alex Ridoré, Préfet de 
la Sarine. Le Conseil Communal était représenté 
par Monsieur Benoit Piller, Syndic, entouré d'Eliane 
Dévaud et de Carlos Terradillos. Mme Christel 
Sautaux, à l'accordéon, et M. Jean-Luc Waeber, 
Baryton, ont comblé les amateurs de musique et de 
chants. 

Mme Christel Sautaux, originaire d'Estavayer-le-
Lac, a dès son plus jeune âge évolué dans le 
monde de l'accordéon. En effet, ses parents 
jouaient de cet instrument, son père donnait 
également des cours et pour le Noël de ses 4 ans, 
elle a reçu son premier accordéon. Mme Sautaux 
est ensuite entrée au Conservatoire de Fribourg où 
elle a suivi les cours du Professeur Milan Novotny 
et a obtenu son diplôme d'enseignement de 
l'accordéon. Mme Christel Sautaux a continué et a 
obtenu un Master de Concert à la Haute École de 
Musique de Lausanne. Aujourd'hui, elle prépare un 
Master de soliste en accordéon. De plus, elle est 
Directrice de l'Ecole de Musique de la Vallée de 
Joux et enseignante au Conservatoire de Montreux. 
Mme Sautaux, qui a gagné le Concours Suisse 
pour l'Accordéon et le Concours Suisse pour la 
Jeunesse, fait également des concerts à l'étranger 
et a participé à la Coupe Mondiale de l'Accordéon 
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et au Trophée Mondial de l'Accordéon. Elle donne 
aussi de nombreux concerts en Suisse, en solo ou 
en duo, par exemple avec Edmée Angeline 
Sansonnens, harpiste, ou avec Jean-Luc Waeber, 
Baryton, dans le cadre de l’Opéra à Bretelles. 

M. Jean-Luc Waeber, originaire d'Onnens, a étudié 
au Conservatoire de Fribourg. Il a d'abord obtenu 
son diplôme pour enseigner la musique dans les 
écoles, complété à 22 ans par un diplôme 
d'enseignant de chant. Aujourd’hui, M. Waeber 
donne des cours privés de chant à des élèves. Il 
participe également à des concerts en Suisse et à 
l'étranger. De plus, il dirige le Chœur d'Ecuvillens et 
celui de l'Université de Fribourg. Mais sa plus 
grande passion est le plaisir de la musique et du 
chant et surtout de la faire vivre et de la partager 
avec ses élèves et les chœurs qu'il dirige. 

Grâce à la musique, cet art créatif, spontané et 
rassembleur, nos deux artistes nous ont fait 
voyager en jouant des œuvres de compositeurs de 
diverses origines : Allemagne, Argentine, Autriche, 
France, Italie et Russie. Les différents morceaux 
qu'ils ont brillamment interprétés ont traduit toute la 
richesse et la diversité de la musique et du chant : 
le classique, le contemporain, le religieux, la joie, la 
fête, la tristesse, le tragique, le travail de tous les 
jours, la mélodie russe, la nature, l'amour, le mal, le 
bonheur. Tout a été évoqué avec brio. Quel 
merveilleux voyage musical pour nos sens et nos 
cœurs en cette fin d'après-midi d'hiver ! 

A l'issue du spectacle, le traditionnel verre de 
l'amitié et le partage de la galette des Rois ont 
permis à l'assistance de se retrouver pour échanger 
dans un moment de convivialité. 
 BR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      (photo de M. Dominique Schär) 

 

Jean Monney, le « pédagogue d’Avry » est 
décédé 
Pédagogue : c’est en 
effet le vocable qui 
sied le mieux à Jean 
Monney. Il fut tour à 
tour instituteur, 
inspecteur des écoles 
de Fribourg, 
professeur à l’Ecole 
normale, 
collaborateur 
scientifique lors de la 
création de L’Ecole 
romande. Toutes ces 
activités, il les a 
exercées avec une compétence et un 
enthousiasme constants. 

Né le 4 janvier 1916, il est entré dans sa centième 
année à la Résidence Les Martinets à Villars-sur-
Glâne, où il a été fêté le 12 janvier 2015. La 
conseillère d’Etat Anne-Claude Demierre et le 
syndic de Fribourg Pierre-Alain Clément 
représentaient les autorités. Hélas ! un peu plus 
d’un mois après cet anniversaire exceptionnel, des 
ennuis respiratoires l’ont emporté. Ses obsèques 
ont eu lieu à l’église St-Pierre de Fribourg le 20 
février dernier. 

Est-ce le contact avec la jeunesse, la passion de la 
marche, du ski et de la bicyclette ? Jean Monney 
est resté très longtemps alerte. Il avait conservé 
malgré son âge toutes ses facultés intellectuelles. 

Enfance et souvenirs 

Jean Monney aimait évoquer ses souvenirs. 
Maintes fois, il a parlé de son enfance et de sa 
jeunesse à Avry à son collègue et ami soussigné, 
ainsi que des principales étapes de sa carrière. Les 
voici, brièvement résumées : 
Jean Monney a trois ans lorsque ses parents 
déménagent de Lovens à Rosé, à La Grangette, 
maison habitée aujourd’hui par la famille de 
Meinrad Bourqui. Son papa est facteur. Jean 
Monney connaît tous les coins et recoins d’Avry-
sur-Matran et de ses environs. Il a «fait  la  
tournée» à Corjolens, Seedorf, Piamont, 
Courtaney... 
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Son grand-père maternel, Emilien Humbert, fut dès 
1880 le premier chef de gare de Rosé. (La gare fut 
construite 18 ans après l’inauguration de la voie de 
chemin de fer Fribourg-Lausanne.) Emilien 
Humbert était en plus buraliste postal et gérant de 
la Société d’agriculture. Jean Monney se souvient 
de la diligence postale tirée par des chevaux, qui 
reliait Rosé à Sédeilles. Parmi les souvenirs des 
années 20, il évoque aussi la briqueterie de Rosé 
avec sa grande cheminée et ses fours, la vie simple 
de l’époque, la précarité des finances communales. 
Son regard s’illumine à l’évocation de sa tante 
Lucie, maîtresse « d’ouvrage » comme on appela 
longtemps l’institutrice chargée d’enseigner les 
travaux à l’aiguille. Lucie collaborait également à la 
poste tenue par son frère Henri, successeur et fils 
d’Emilien Humbert. Sans enfants, Lucie était la 
confidente et l’amie de tous ses neveux et nièces. 
Lorsque l’instituteur Henri Ballif demandait à ses 
élèves une rédaction « libre », Jean racontait une 
histoire lue dans l’un des petits livres prêtés par 
tante Lucie. 

Henri Ballif n’a pas été étranger à la vocation 
pédagogique de Jean Monney. Celui qui fut le 
régent d’Avry de 1915 à 1930 sortait des sentiers 
battus. Il initiait ses élèves à l’arboriculture, avait le 
souci d’une école vivante, pratiquait déjà le texte 
libre comme on l’a vu ci-dessus. Au début de 
l’après-midi, il tirait un mot nouveau de La Liberté, 
l’écrivait au tableau noir, et demandait à ses élèves 
de le réutiliser durant la semaine. La baguette 
restait le symbole de la toute-puissance magistrale. 
Jean Monney se souvient que M. Ballif la fixait dans 
sa botte d’officier, mais en faisait un usage modéré. 

Il se rappelle aussi le fameux loto des enfants, qui 
avait lieu dans la salle de classe pleine à craquer. 
Les élèves fournissaient eux-mêmes les lots. Jean 
apportait un lapin de son élevage. Le régent Ballif 
organisait de mémorables promenades. L’une dura 
deux jours, dans le val de Travers célèbre pour ses 
mines d’asphalte. Ajoutée plus tard à ses propres 
souvenirs, l’influence des pédagogues Robert 
Dottrens, Samuel Roller, Célestin Freinet - pour ne 
citer qu’eux - confirma Jean Monney dans sa 
conception d’une école proche de la vie et des 
besoins des enfants. 

 

 

La carrière de Jean Monney 
Après son école primaire à Avry-sur-Matran, Jean 
Monney fréquente durant 5 ans le collège de Saint-
Maurice. L’un de ses camarades de classe n’est 
autre que le poète écrivain Maurice Chappaz. Il est 
admis à l’Ecole normale d’Hauterive, directement 
en deuxième année, après un passage au collège 
St-Michel. En 1937, il obtient son diplôme 
d’instituteur. Il doit s’expatrier, comme plusieurs de 
ses jeunes collègues, les postes d’instituteur étant 
des plus rares. Il s’en va à Angoulême, au collège 
St-Paul, qu’avait quitté peu auparavant l’élève 
François Mitterand. De 1938 à 1940, de retour au 
pays, se succèdent des remplacements - 
entrecoupés par une période de préceptorat - en 
divers endroits de Suisse romande... et dans son 
village d’Avry-sur-Matran. Jean Monney « fait 
l’école » au premier étage de l’ancienne forge 
d’Avry. Il entretient d’excellents contacts avec sa 
famille et ses cousins, parmi lesquels il faut signaler 
celui qui deviendra le linguiste Jean Humbert. 
Durant tous ces mois passés dans son village 
d’Avry, il fréquente assidûment les cours de 
psychologie, de pédagogie, d’allemand et d’histoire 
à l’Université. Il entretient des relations privilégiées 
et suivies avec Mgr Eugène Dévaud, l’un des plus 
éminents pédagogues qu’ait connus le canton de 
Fribourg.  

Première nomination à Mannens, en 1940, où il 
succède à Jules Barbey, le futur Père Stanislas 
Barbey, moine à Hauterive. En ces temps de 
guerre, Jean Monney, officier, doit consacrer de 
longues périodes au service militaire. En 1947, il 
s’en va pour 4 ans à Vaulruz. Classes très 
chargées, période d’école fort longue et 
ininterrompue, à la mode gruérienne de l’époque, 
du 15 septembre au 15 juin. En 1951, c’est l’arrivée 
à Fribourg, puis dix ans d’enseignement à l’école 
de la Vignettaz. La conscience professionnelle de 
Jean Monney, ses qualités pédagogiques et sa 
chaleur humaine impressionnent la direction de 
l’Instruction publique. Dès 1959, il est chargé de 
cours de méthodologie dans les Ecoles normales.  

De 1961 à 1970, lui est confiée la responsabilité de 
«régent des régents» de Fribourg. Il apprécie cette 
fonction d’inspecteur scolaire, riche de contacts 
avec les enfants, les maîtres, les autorités et les 
parents. Dès 1970, l’Ecole normale l’appelle en 
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qualité de professeur de méthodologie à plein 
temps. Fonction qu’il n’abandonnera qu’au moment 
de sa retraite, en 1980. 

Diverses commissions cantonales et romandes ont 
bénéficié des connaissances et de l’expérience de 
Jean Monney. Il est l’un des principaux auteurs, 
avec le chanoine Léon Barbey, du Guide et plan 
d’études des écoles primaires paru en 1967. Dans 
les années qui suivent, il participe à la longue 
gestation de l’Ecole romande, comme membre de 
la commission faîtière qui supervise les travaux des 
nombreuses sous-commissions. Il joue un rôle de 
premier plan dans l’élaboration d’une nouvelle 
méthodologie pour l’apprentissage de la lecture. Il 
entretient des contacts suivis, professionnels et 
amicaux, avec le chanoine Léon Barbey, qui fut 
professeur aux Facultés catholiques de Lyon, 
professeur à l’Ecole normale de Fribourg puis 
directeur de cette Institution, et enfin professeur de 
pédagogie à l’Université. 

Sa famille 
Jean Monney a épousé Germaine Dafflon, de 
Neyruz, décédée en 2011. Dans sa belle maison de 
la Vignettaz, à Fribourg, le couple a élevé trois 
enfants, un fils et deux filles. Jean Monney a chéri 
ses enfants, ses nombreux petits-enfants et arrière-
petits-enfants.  

Le bon maître 
Si on demande à Jean Monney quelles sont les 
qualités d’un bon maître d’école, il réfléchit. Et, 
posément, il vous répond que c’est celui - ou celle - 
qui se soucie de tous les enfants, de ce qu’ils vont 
devenir, avec une prédilection pour les plus 
démunis. Il ne s’agit pas seulement de les armer de 
savoirs. Il s’agit  pour le maître d’être un éveilleur, 
qui rend les enfants curieux et leur donne le goût 
d’aller plus loin. Et Jean Monney de citer deux 
noms. Deux collègues : Oscar Moret, le maître 
ordonné, précis, qui exigeait des travaux soignés, 
tout en étant l’homme ouvert et l’excellent musicien 
que l’on sait. Et François Hemmer, l’instituteur qui 
savait dépasser les programmes, rendre curieux, 
ouvrir les enfants à la vie et aux arts.  

Jean Monney a continué, pendant sa retraite, à 
s’intéresser aux plus démunis. Il a exercé durant de 
longues années l’activité de président et caissier de 

la Conférence de Saint Vincent de Paul de la 
paroisse St-Jean, en vieille ville. Il a prêté son 
concours à l’association Passe-Partout, qui 
transporte des personnes à mobilité réduite. Il a 
suivi longtemps de près, de très près, ce qui se 
passait à tous les niveaux scolaires, de l’école 
enfantine à l’Université, apportant à ses petits-
enfants - et à d’autres - un précieux soutien. 

Jean Monney fut un pédagogue modeste, ouvert 
aux nouveautés qu’il estimait garantes de progrès, 
et d’une grande bonté naturelle. Il a passé sa vie à 
aimer les enfants et les jeunes, soucieux de leur 
avenir et de leur bonheur, toujours prêt à les aider.  
Jean Monney a été le dernier représentant des 
diplômés de l’Ecole normale d’Hauterive. 

 Jean-Marie Barras 
 

 

Initiative: Coup de balai 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisée depuis 2002 par les communes dans le 
but de rendre des places de jeux, des sentiers, les 
abords de forêt et les routes plus propres et 
accueillantes, l’action Coup de balai a lieu chaque 
année. Le samedi 28 mars 2015  quelques bons 
citoyens vaillants et responsables se sont réunis 
dans notre commune, pour ramasser les déchets 
qui jonchent les routes et les sentiers que nous 
fréquentons. Ils étaient en tout une quinzaine et 
pourtant cette activité est importante si nous 
voulons avoir un environnement agréable et propre. 
L’appel n’a donc pas été entendu par les Apriliens 
qui ont sans doute préféré se prélasser au soleil ou 
encore vaquer à leurs occupations.  
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Il faut saluer le beau travail des personnes 
présentes en ce samedi ensoleillé, la journée a 
commencé vers 8h 30 par un café croissants au 
Centre des loisirs. Puis les équipes formées se sont 
munies de sacs-poubelles et de gants pour 
commencer leur action citoyenne. De retour vers 
11h30, les groupes se sont retrouvés à l’extérieur 
pour échanger et discuter de leur matinée avec 
bonne humeur. Puis une bonne soupe paysanne a 
été servie pour le plus grand bonheur des 
participants. Un grand merci aux organisateurs, M. 
Carlos Terradillos, conseiller communal, le couple  
Dominique et Suzanne Schaer pour la bonne soupe 
et l’animateur Didier Humbert pour son accueil 
chaleureux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à souhaiter qu’il y ait plus de participants l’an 
prochain. Enfin, voici le rappel des objectifs de cette 
activité: nettoyage de différents lieux de la 
commune, sensibiliser à la problématique de 
l’abandon des déchets et réflexions sur la 
production des déchets et les impacts sur 
l’environnement.  

CR 
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Chronique des années 50 

La poste de Rosé 
Un historique écrit par Anne-Marie Humbert, en 
1958 
 
En classant de vieux papiers, je suis tombé sur cet 
historique de la poste de Rosé, écrit par Anne-
Marie Humbert, sœur du professeur et linguiste 
Jean Humbert. Elle fut elle-même buraliste postale 
à Rosé dès 1956. 
 Jean-Marie Barras 
 
Topographie du réseau postal de Rosé 
Rosé est situé à 9 km de Fribourg, en bordure de la 
route cantonale qui relie la capitale du canton à 
Romont. Ce hameau qui abrite la poste, groupé 
autour de la station CFF, est incorporé 
politiquement à la commune d’Avry-sur-Matran dont 
la population totalise 323 habitants. Ce chiffre 
atteste une légère augmentation de la population. 
Corjolens, avec 90 habitants, constitue une 
commune desservie par le bureau postal de Rosé, 
tout comme Seedorf, qui compte 86 habitants et fait 
partie de la commune de Noréaz. 

Service postal 

a) Création et titulaires 
Le dépôt de poste de Rosé date de 1881. C’est 
mon grand-père, Pierre-Emilien Humbert, chef de 
gare, qui en fut nommé dépositaire. A l’origine, le 
service de distribution fut assumé par un aide du 
nom de Rossalet. Quelques années plus tard, 
Benoît Dorand lui succéda. Il desservait Rosé, 
Avry-sur-Matran, Corjolens et Noréaz. (D’après 
Roger Telley - qui fut buraliste postal à Onnens - il 
faut ajouter Onnens où le facteur Dorand assurait 
trois distributions par semaine. Jusqu’en 1898, date 
de la création d’un dépôt postal à Onnens.) 

Lorsque mon père, Henri Humbert, rentra de Suisse 
alémanique en 1905 - il avait fait un séjour 
linguistique à Neuendorf - il se chargea de la 
distribution à Rosé et à Avry, tandis que Joséphine 
Dorand continuait à desservir Corjolens et Noréaz, 
la Maison Rouge et Seedorf. En 1906 fut ouvert le 
dépôt de Noréaz. Joséphine Dorand, qui avait 
épousé Gustave Burgy, fut nommée dépositaire et 
messagère. Dès lors, la Direction confia à mon 

grand-père la distribution à Avry, Rosé, Corjolens, 
Seedorf et la Maison Rouge. 

Mis au bénéfice de la retraite des CFF en 1910, 
mon grand-père garda la poste et transféra le 
bureau dans la maison qu’il avait bâtie à quelque 
300 m de la station CFF. En 1913, le secteur 
Corjolens - Maison Rouge - Seedorf obtint une 
seconde distribution. Un facteur fut engagé. Mon 
oncle Louis Humbert occupa cette fonction de 1914 
à 1916. Alexis Monney lui succéda. 

En 1923, mon grand-père sollicita de la Direction 
des postes sa mise à la retraite. C’est alors que 
mon père Henri Humbert devint buraliste et 
téléphoniste. Il commença son service à Rosé le 1er 
avril 1923. 

Victime d’un accident d’automobile, Alexis Monney 
décéda en 1934, année où son fils Jean venait 
d’entrer à l’Ecole normale d’Hauterive. Le poste de 
facteur fut supprimé. 

En septembre 1956, mon père s’éteignit après 51 
ans d’activité à la poste. Je fus appelée à lui 
succéder, tandis que mon frère Louis était chargé 
du service de distribution. 

b) Transport 
Vers 1890 fut instaurée une course postale à 
traction animale. Elle assurait un trajet quotidien 
aller et retour entre Rosé et Sédeilles. Vers 1900, le 
Dr Nicolet de Prez-vers-Noréaz lança une pétition 
tendant à obtenir deux courses par jour et avec 
deux chevaux. On donna droit à sa requête.  

Le 16 novembre 1925, on substitua à la diligence à 
chevaux une automobile à 12 places qui desservit 
le parcours Rosé-Sédeilles-Romont. En 1931, 
l’automobile fut remplacée par un autobus postal 
d’une trentaine de places. La conduite fut confiée à 
Léon Modoux, qui accomplit sa 27ème année en 
1958. 

c) Téléphone et évolution jusqu’en 1958 
En 1921, la Direction des téléphones installa une 
centrale desservant Rosé, Avry, Corjolens, Seedorf 
et Bois-Murat. Il y avait à l’époque une quinzaine 
d’abonnés. Ceux de Matran et de Neyruz furent 
rattachés à la centrale de Rosé en 1925. 
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En 1935, l’automatisation du téléphone nous priva 
de la centrale, transférée sous sa nouvelle forme à 
l’école réformée de Corjolens. 

A part la briqueterie de Rosé - qui cessa toute 
activité dans les années 1930 - la région offrait peu 
de main-d’œuvre aux non-paysans. En 1939, une 
usine de regommage de pneus remplaça la 
distillerie de la Maison Rouge. Elle fit faillite après 
quelques années d’activité. 

Dominique Hort a acheté l’ancienne briqueterie de 
Rosé, propriété de la famille Zahnd. La fabrique de 
textiles qu’il a ouverte en 1940 occupe quelque 70 
ouvrières. Un bienfait pour la région ! 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 
CULTURELLES D’AVRY pour 2015 
La commission culturelle a le plaisir de vous 
informer des manifestations qu’elle a prévues. 

MAI  
Samedi 9 : journée du patrimoine : visite des 
vitraux de la Glâne, guide Jean-Pierre Demierre 
Dimanche 31 : La Trinité, fête patronale de la 
commune d’Avry, à cette occasion nous organisons 
une exposition à la maison communale sur le 
thème : « Autour de la chapelle » 

JUIN 
Vendredi 12 : Cirque Toamême 
19h00 dans la cour de l’école ou à la salle de gym, 
selon le temps  

Samedi 20 : « un talent extraordinaire » par la 
jeunesse d’Avry sur la place du bâtiment 68 

AOUT  
Samedi 1er : Fête Nationale 
Organisé par la jeunesse d’Avry sur la place du 
bâtiment 68 

Jeudi 20 (date à confirmer) : RFI danse et folklore 
du monde 
Avec la participation de deux groupes pour une 
soirée de découvertes et de plaisir garanti 
20h00 à la salle de spectacle du CO d’Avry 

SEPTEMBRE  
Samedi 5 : Concert de l’ensemble de cuivres Opus 
5 à l’amphithéâtre  

Mercredi 16 : sortie des aînés 

OCTOBRE 
Week-end du 2, 3 et 4 : Marché des artistes et 
artisans d’Avry 

NOVEMBRE 
Vendredi 13 : La nuit du Conte à la BRA 

DECEMBRE 

Samedi 12 (date à confirmer) : Accueil des 
nouveaux citoyens (nés en 1996 et 1997) 
Dimanche 13 : Noël des aînés 

 

Samedi 9 mai 2015 : Journée du Patrimoine 
culturel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si Romont est devenue la cité du vitrail et une 
référence mondialement connue par son Musée 
Suisse du vitrail, dans les villages aux alentours de 
ce magnifique bourg médiéval, un certain nombre 
d'édifices religieux présentent des vitraux de très 
grande valeur. 
Cette année, Monsieur Jean-Pierre Demierre, 
peintre-verrier nous amenera dans le monde 
merveilleux de cet art. 
Au programme, la Collégiale de Romont, connue 
pour ses vitraux d'Alex, Cingria et Yoki entre autres, 
puis nous nous dirigerons, en voiture, sur l'Abbaye 
de la Fille-Dieu. Ensuite ce sera la visite des églises 
de Berlens et de Mézière, pour terminer le périple à 
son point de départ: la maison communale d’Avry 
où vers 17h le verre de l’amitié nous sera servi. 
Rendez-vous à 13h30 dans la cour de 
l’Administration communale (co-voiturage) 
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Fête patronale d'Avry : le 31 mai 2015 

La prochaine fête de la Trinité, fête patronale de la 
commune d’Avry, aura lieu le 31 mai  2015. Nous 
organisons pour cette occasion une exposition à la 
Maison communale sur le thème : « Autour de la 
fête patronale ».  

Vous allez pouvoir découvrir Avry au fil du temps 
grâce à notre expo photos. 

Un immense merci à toutes les personnes qui ont 
ouvert leurs albums photos et partagé leur 
souvenirs de famille. D’ores et déjà un grand merci 
à tous ceux qui nous permettront de mettre sur pied 
cette exposition et en assureront le succès. 

Ouverture et présentation de l'expo : vendredi 29 
mai dès 17h 

Visite : dimanche 31 mai dès 9h00. Apéro vers 
11h00 autour de la fanfare « l'Avenir » et du choeur 
mixte « le Muguet » 

La Commission culturelle 

 

2-3 et 4 octobre 2015 / Exposition des artistes et 
artisans à la maison communale 

Très désireuse de mettre en lumière le travail de 
ses concitoyens artistes, plasticiens ou artisans 
d'art, la Commission Culturelle d'Avry se propose 
d'organiser à nouveau cette année en octobre une 
exposition d'oeuvres et de travaux susceptibles 
d'apporter émotion et beauté à l'ensemble de la 
population. 
 
Toutes les personnes désireuses de participer en 
tant qu'exposant à cet événement peuvent déposer 
leur demande sous forme d'un bref dossier jusqu'au 
30 juin 2015 au bureau communal. 
 
La Commission culturelle se mettra dès lors en 
contact avec elles. 
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Programme du centre de loisirs d’Avry 
de mars à septembre 2015 
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Avry-Bourg 24  |  1754 Avry-sur-Matran  |  Tél. +41 (0)26 470 04 51  |  www.espace-elle-et-lui.ch

Exposition, Rte de l’Industrie 16, 1754 Avry-Rosé  -  026 470 29 00w
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Ligue contre le cancer l diabètefribourg l Ligue pulmonaire l CIPRET Centre de prévention du 
tabagisme l Centre de dépistage du cancer du sein l Registre des tumeurs l Equipe mobile de 
soins palliatifs Voltigo 
 

Nos différentes associations assurent, sur mandat de l'Etat, des prestations médico-sociales de soutien 
et de prévention en faveur des malades concernés et leurs proches, à domicile ou dans nos lieux de 
consultations à Fribourg, Bulle, Estavayer-le-Lac et Morat. Contactez-nous. 

 
 

 

Ligue fribourgeoise contre le cancer 
o Aide et soutien aux malades du cancer et à leurs proches 
o Activités d'information et de prévention 
o Registre des tumeurs 
o info@liguecancer-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch 
o Tél. 026 426 02 90 

 
 

 

Diabète fribourg 
o Enseignement infirmier, diététique, soins et conseils pour les 

personnes diabétiques 
o Activités d'information et de prévention 
o info@diabetefribourg.ch – www.diabetefribourg.ch  
o Tél. 026 426 02 80 

 
 

 
 

Ligue pulmonaire fribourgeoise 
o Soins, conseils et soutien pour les malades respiratoires 
o Remise des appareils respiratoires 
o Activités d'information et de prévention 
o info@liguepulmonaire-fr.ch – www.liguepulmonaire-fr.ch 
o Tél. 026 426 02 70 

 

CIPRET Centre de prévention du tabagisme 

o Campagnes de prévention, aide à l’arrêt 
o info@cipretfribourg.ch – www.cipretfribourg.ch 
o Tél. 026 425 54 10 

 

 

Centre de dépistage du cancer du sein 
o La mammographie de dépistage pour toutes les femmes dès 50 ans 
o Informations sur la prévention et le dépistage du cancer du sein 
o depistage@liguessante-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch 
o Tél. 026 425 54 00 

 

 
 

Equipe mobile de soins palliatifs Voltigo 
o Soutien, orientation et conseil lors de situations de maladies graves, 

pour les personnes concernées, les bénévoles et les professionnels. 
o voltigo@liguessante-fr.ch – www.liguecancer-fr.ch 
o Tél. 026 426 00 00 

 

 

Information – prévention 
o Espace information-prévention au Quadrant avec programme d’activité 
o Programme « santé en entreprise » 
o info@liguessante-fr.ch – www.liguessante-fr.ch 
o Tél. 026 426 02 66 

Route St-Nicolas-de-Flüe 2 Tél. 026 426 02 66 www.liguessante-fr.ch 
CP 96 / 1705 Fribourg Fax 026 426 02 88 info 
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Mots croisée forestier JIF 2015 
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Journée internationale de la forêt 2015 
A l'occasion de la JIF, un concours de mots croisés doté d’une belle palette de prix vous attend. A vos 
crayons! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règles du jeu 
Le nom-mystère, accompagné de votre nom et de votre adresse postale, doit être envoyé avec la mention 
"Mots croisés - Journée de la forêt" par e-mail à info@wald.ch. Ou sur carte postale à Economie forestière 
Suisse, Rosenweg 14, 4501 Soleure,jusqu'au 31 mai 2015. La solution du concours et les noms des 
gagnants seront publiés début juin 2015. 
Il y a à gagner 
1er prix: une journée en forêt avec le garde forestier de votre région 
2e prix: un bon d’achat de 100 francs du Shop-EFS, le magasin d’articles forestiers d’Economie forestière 
Suisse (EFS) www.wvs.ch -> shop 
3e – 10e prix: un couteau «Forester» Victorinox 
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Vous avez un vélo à jeter? 
Il peut encore servir! 
 
Le VAM organise des programmes de qualification, sous mandat du canton, pour des 
personnes en recherche de travail. 
 
Dans notre nouvel atelier vélo, nous démontons, nettoyons, réparons et remettons en état 
des vélos selon des critères de qualités définis. 

 
Nous récoltons dans tout le canton de Fribourg, des vélos qui ne sont plus utilisés. 

 
Notre partenaire „Gump- & Drahtesel“ à Berne, organise le transport vers l‘Afrique. 

 
Votre vélo roulera en Afrique et générera du travail! 
 

� Les vélos suisses sont un moyen de transport fiable 
 

� Ils seront confiés à des partenaires et des institutions de confiance 
 

� Ils contribueront à offrir du travail à des entreprises de formation professionnelle, 
des organismes à but non-lucratif, des ONG et des écoles 
 

� Les vélos sont un moyen de transport qui offre des possibilités de développement 
 

Apportez-nous le vélo que vous n’utilisez plus, ou appelez-nous, nous 
viendrons le chercher chez vous.  
 
Tél: 026 919 65 20        M. Yves Gobet, responsable de l’atelier vélo à Bulle 
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AvryZoom, prochaine parution 

Les sociétés et les personnes qui désirent insérer 
une communication dans le prochain AvryZoom 
sont priées de faire parvenir leur texte à 
l’administration communale ou à l’adresse email 
avryzoom@avry.ch  

 
 
 

Gymnastique des Aîné(e)s 
 
Chaque lundi à 16h00 à la halle de sport d’Avry-
sur-Matran une leçon de gym seniors est pratiquée. 
Elle maintien leur forme, conserve leur bien-être et 
apporte, en plus, le plaisir et la joie d’être ensemble 
et de se rencontrer. 
Pour tout renseignement : 
 
 Yerly Maria 
 026 402 09 08 
 079 775 25 57 
 
 
 
 

Avry-sur-Matran 
ÉCOLE D’ACCORDÉON 

Leçon d’accordéon traditionnel et classique. 
Basses standards et basses barytons. 

Tous les mercredis dans la salle de répétitions de 
l’ancienne école du village. 

Ambiance décontractée et chaleureuse entre rires 
et apprentissages. 
Pour tous de 7 à 107 ans. 

18 leçons individuelles de 30, 45 ou 60 minutes par 
semestre.¨ 

Contact 
Daniel Rohrbasser 
Dipl. d’ens du conservatoire de Fribourg 
Atelier photosculpture 
WWW.ARTAVENTURE.CH 
 

079 214 08 14          026 684 38 88 
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SOCIETES LOCALES 
 

 

   Mai 2015   

 
 

Amicale des sapeurs pompiers  Joël Martin tél. 079 509 37 00 Route de Seedorf 32  1754 Avry 

Chœur Mixte Le Muguet Chantal Barras  tél. 026 402 39 85 Chemin des Glycines 10  1753 Matran 

Club Athlétique de Rosé Floriane Ducotterd  tél. 079 300 57 74 Ch. de Rosière 5  1772 Grolley 

Club de Tennis de Table Olivier Scherly  tél. 026 470 18 04 La Fin d’Amont 5  1756 Onnens 

F.C. Piamont Vincent Stulz  tél. 079 240 46 56 Imp. du Lavau 7 1772 Ponthaux 

S.F.G. Gym-Dames Denise Sapin  tél. 026 470 15 96 Impasse des Agges 23  1754 Avry 

B.C.A. Badminton Multi-sports Thomas Di Falco  tél. 079 262 65 44 Impasse des Métayers 3 1740 Neyruz 

Soc. de Musique l’Avenir  Christian Mauron   tél. 026 413 15 09 En Plan 8  1733 Treyvaux 

Soc. de Tir Air Comprimé Jacob Schafer  tél. 026 470 16 72 Route du Covy 25  1754 Avry 

Les amis du Petit-Calibre Fabien Broillet tél. 079 209 69 49 Chemin des Granges 14 1730 Ecuvillens 

Soc. de Tir 300 m Hubert Bielmann tél. 026 411 44 20 Route du Levant 19  1726 Farvagny 

Fit-Bike Pascal Brodard tél. 079 577 29 00 Route du Centre 82  1741 Cottens 

Unihockey Michel Müller  tél. 026 470 18 45 Impasse des Préalpes 4  1754 Avry 

Basketball Sandra Zahno tél. 026/470 07 85 Route des Murailles 29 1754 Avry 

Société Jeunesse Jonathan Thierrin  tél.079 717 00 13 Route de Rosé 74 1754 Avry 
  

 
N’oubliez pas de visiter notre site internet : www.avry.ch 
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Notes :



       




